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6. RETOURS DES JURYS sur la session 2025 

Quelles sont les difficultés les plus fréquentes rencontrées par les candidats ? 

 

 
Les difficultés rencontrées par les candidats sont multiples et concernent à la fois le fond des connaissances, la 
méthodologie de l’oral et la posture face à l’épreuve. 
 
Les principales difficultés identifiées sont les suivantes : 
Un manque de maîtrise des connaissances fondamentales, notamment juridiques, entraînant des réponses 
incomplètes, approximatives ou erronées. 
 
Des difficultés de structuration du propos : absence ou faiblesse des plans, manque d’esprit de synthèse et difficulté 
à organiser les réponses de manière cohérente. 
 
Une délimitation insuffisante du sujet, conduisant à des hors sujets, des oublis ou un traitement partiel des questions 
posées. 
 
Une difficulté à mobiliser les connaissances en situation de stress, affectant la clarté du raisonnement et la gestion 
du temps. 
Un déficit de raisonnement et d’analyse, avec une tendance à la récitation de cours, en particulier chez les candidats 
manquant de pratique professionnelle. 
 
Des écarts de niveau entre les profils de candidats (issus de l’examen d’entrée ou dispensés), notamment en matière 
de méthodologie et de structuration. 
 
Des lacunes en culture générale et en culture artistique, incluant l’absence de repères chronologiques, la 
méconnaissance de l’histoire, de l’art, du matériel et des ventes aux enchères. 
 
Une utilisation imprécise du vocabulaire juridique et professionnel, nuisant à la qualité et à la crédibilité des réponses. 
 
Un manque de curiosité et de contact avec la pratique, donnant parfois une impression de réponses mécaniques ou 
« pilotées automatiquement ». 
 
Dans l’ensemble, ces difficultés révèlent une préparation inégale, un entraînement parfois insuffisant à l’oral, et la 
nécessité de mieux articuler connaissances théoriques, pratique professionnelle et méthodologie. 
 

Quelles ont été les erreurs que vous avez sanctionnées ? 
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Les erreurs sanctionnées concernent principalement des lacunes de fond, des défauts de raisonnement et une 
mauvaise appréhension de l’exercice oral. 
 
Ont notamment été sanctionnés : 
Les hors sujets et traitements partiels du sujet, révélant une mauvaise compréhension de la question posée ou une 
incapacité à en identifier les enjeux principaux. 
 
L’insuffisance ou l’absence de connaissances, en particulier la non-maîtrise des fondamentaux juridiques et des 
missions essentielles du commissaire de justice. 
 
Les erreurs sur l’état du droit positif, les confusions entre notions juridiques et les imprécisions graves, y compris sur 
les conduites professionnelles attendues. 
 
Le manque de structuration des réponses : absence d’introduction, de plan, discours confus, sans ligne directrice. 
L’absence de raisonnement et d’analyse, se traduisant par de la paraphrase, des réponses mécaniques ou 
approximatives. 
 
L’incapacité à répondre aux questions complémentaires, même après reformulation, mettant en évidence une 
compréhension insuffisante du sujet. 
 
Une attitude inadaptée : désintérêt manifeste pour la matière, réponses évasives ou brouillonnes, voire arrogance. 
Des erreurs de fond à risque, incompatibles avec les exigences et responsabilités de la profession. 
 
Dans l’ensemble, ces erreurs traduisent un défaut de préparation sur le fond, une maîtrise insuffisante de la 
méthodologie orale et une posture professionnelle inadaptée à l’exercice. 
 

Qu’avez-vous au contraire valorisé ? 

 

Les réponses mettent en évidence une valorisation prioritaire de la qualité du raisonnement et de la structuration 
des réponses, davantage que de l’accumulation de connaissances.  
 
Ont notamment été appréciées : 
La clarté et l’organisation du propos : réponses structurées (introduction, plan), discours ordonné, capacité à exposer 
l’essentiel de manière intelligible. 
 
La capacité d’analyse et de réflexion : aptitude à raisonner, à prendre du recul, à réfléchir à voix haute face à une 
question nouvelle, et à faire preuve de cohérence dans la pensée. 
 
La vivacité d’esprit et l’à-propos : réactivité intellectuelle, dynamisme et pertinence des réponses. 
 
La maîtrise des fondamentaux, complétée par des réflexes pratiques et, le cas échéant, par l’expérience 
professionnelle. 
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L’esprit d’analyse dépassant le seul cadre théorique, notamment par l’ouverture vers les implications pratiques, les 
connexions avec d’autres thématiques et l’actualité jurisprudentielle. 
 
L’attitude professionnelle : posture adaptée, politesse, assurance, tenue appropriée, et capacité à appréhender 
l’exercice avec sérieux. 
 
Les qualités personnelles révélatrices d’un engagement professionnel : curiosité intellectuelle, sincérité, motivation 
et intérêt réel pour la profession. 
 
Dans l’ensemble, ont été particulièrement valorisés les candidats capables de bien exposer des connaissances solides, 
avec méthode et discernement, en démontrant une posture professionnelle et réflexive. 
 
Quels conseils donneriez-vous aux futurs candidats ? 

 

 

Les réponses convergent vers l’idée d’une préparation exigeante, régulière et active, fondée sur la compréhension 
et la mise en pratique des connaissances. 

Les principaux conseils formulés sont les suivants : 

Acquérir et maîtriser les fondamentaux, sans faire d’impasse, en particulier en procédure, et en veillant à 
l’actualisation des connaissances (veille juridique, jurisprudence récente). 

Comprendre avant de mémoriser : éviter le bachotage, chercher le sens et la finalité des règles, développer le 
raisonnement juridique et la capacité à mettre les sujets en perspective avec les enjeux de la profession. 

S’entraîner spécifiquement à l’oral : travailler la méthodologie, la structuration des réponses, la présentation, et 
apprendre à rebondir face à une question inconnue plutôt que de se déclarer en difficulté. 

Adopter une vision transversale et ouverte : ne pas se limiter à une discipline ou à un apprentissage purement 
théorique, s’ouvrir à d’autres champs (histoire, culture, art), acquérir des repères chronologiques simples. 

Renforcer la dimension pratique : tirer profit du stage, solliciter les tuteurs, s’intéresser à l’ensemble des missions et 
services d’une étude, participer aux procédures, et utiliser concrètement les enseignements dispensés. 

Développer curiosité et culture professionnelle : suivre l’actualité des ventes aux enchères, visiter des musées et 
expositions, lire régulièrement les revues spécialisées, observer les pratiques professionnelles. 

S’engager pleinement dans la préparation : accepter l’effort et la charge de travail nécessaires, travailler de manière 
régulière et continue afin d’aborder l’examen final avec sérénité. 

Dans l’ensemble, les conseils insistent sur la nécessité de lier théorie, pratique et réflexion, et de se préparer à l’oral 
comme à un exercice professionnel à part entière, révélateur de la posture attendue. 

  


